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Paris se dote d'un nouveau centre de tri des déchets
ménagers

Jeudi 6 juin Brune Poirson, Secrétaire d’Etat auprès du Ministre d’Etat, ministre de la
Transition écologique et solidaire et Jacques Gautier, Président du Syctom, l’agence
métropolitaine des déchets ménagers, ont inauguré, le nouveau centre de tri de collecte
sélective à Paris XVII.

En attendant la fin des déchets, ce nouveau bâtiment, situé juste derrière le Tribunal de grande
instance, dans la ZAC Clichy-Batignolles sera amené à trier près de 45.000 tonnes de déchets
par an issus des «poubelles jaunes» de sept arrondissements parisiens ainsi que de quatre
communes voisines : Saint-Ouen-sur-Seine, Clichy, Levallois-Perret et Neuilly-sur-Seine, soit
près d'un million d'habitants. Il réceptionnera également les déchets recyclables du terminal de
collecte pneumatique, qui se trouve à proximité. Ce dernier acheminant les déchets ménagers
par aspiration souterraine depuis des bornes de collecte mises à la disposition des habitants
vers une unité de compaction.

A la pointe de de la technologie, il peut traiter jusqu’à 15 tonnes par heure, grâce à son
process ultra-performant: tri granulométrique, 13 machines de tri optique, séparateurs
balistiques. Les 80 employés, dont la moitié est en contrat d'insertion, interviennent
principalement en bout de chaîne pour affiner le tri et en contrôler la qualité.

En outre, ce centre a fait l’objet d’un traitement architectural et paysager de qualité : 2400 m2
de surfaces végétalisées, utilisation de matériaux renouvelables, 1500 m2 de panneaux
photovoltaïques, traitement acoustique spécifique afin de prévenir les nuisances sonores pour
le voisinage.

Le Syctom, établissement public chargé de traiter et valoriser les déchets produits par 6 millions
d’habitants de 85 communes (Paris et proche banlieue), soit 10% de la population française, a
investi 67 millions d’euros hors taxes. Il en a confié la conception, la construction et
l’exploitation à un groupement d’entreprises composé de: CNIM (mandataire), les Ateliers
Monique Labbé Architecture, Urbaine de Travaux, Ar-Val, INGEROP Conseil et Ingénierie et
SEGIC Ingénierie.

Ce centre de tri est le second dans Paris intra-muros, après celui ouvert dans le 15e

arrondissement en 2011.
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